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Mödecin: Eglofl, Ferdinand, de et ä Tägerweilen (Thurgovie), capilaine. —
Adjoints: Tobler, Albert, de Rehetobel, ä Herisau. lieutenanl; Lusser, FranQ., de

et ä Altorf, sous-lieutenant.

Commissaire d'ambulance: Kuhn, Urs-Joseph, de et ä Schönenwerd, sous-lieutenant.

Seerötaire:

Infanterie: bataillons n°» 27, Bäle-Campagne; 41, Argovie; 72, Soleure; 92,
Berne, R.

TROISIEME BRIGADE.

Commandant: Vonmatt, Joseph, de et ä Lucerne, lieutenant-colonel. —
Adjudant : Imfeid, Charles, de Samen, ä Lucerne, lieutenant.

Adjudant de brigade: Lemp, Henri, de Attiswyl, ä Berne, capitaine.
Auditeur: Boret, Paul-David-Louis, de Vevey, ä Aigle, capitaine.
Commissarial: Zeerleder, Eugene, de et ä Berne, capilaine.
Mödecin : Lehmann, Theophile, de Langnau, ä Anet, capitaine. — Adjoints:

Fischer, Charles, de Reinach, ä Aarau, lieutenant; Billeter, Frödöric, de-Meilen,
ä Enge, pres Zurich, sous-lieutenanl.

Commissaire d'ambulance: Imhof, Alfred, de et ä Aarau, sous-lieutetumt.

Secrelaire d'ötat-major: Slooss, Albert, de et ä Berne.

Infanterie: bataillons n°* 36, Berne; 54, Berne; 81 ('/j bataillon), Bäle-

Campagne ; 106, Argovie, R.

CARABINIERS.

Commandant: Buri, Alfred, de et ä Berthoud, lieutenant-colonel.

Officier d'ordonnance:
Compagnies n0' 15, Argovie; 19, Bäle-Campagne; 58, Argovie; 40, Argovie;

4, Berne; 27 Berne; 29, Berne.

Artillerie. (lre brigade.)

Commandant: de Greyerz, Valo, de Berne, ä Lenzbourg, colonel. — Adjudant:
Bluntschli, Charles, de Zurich, ä Frauenfeld, capitaine.

Commandant du parc: de Loes, Alois, de et ä Aigle, major.
Batterie de 12 livres, n" 7, Bäle-Ville; 4 liv., n° 15, Bäle-Campagne; 4 liv.,

n° 47, Soleure.

Escorte de balterie : */, bataillon n° 119, Bäle-Campagne, R.

Compagnie de parc n° 39, Argovie.

(') Compagnie de train de parc n° 1, Berne. (A suivre,)

ACTES OFFICIELS.

Sur la proposition de son departement militaire, le Conseil föderal
a adresse ä tous les gouvernements cantonaux la circulaire suivante

concernant les mises sur pied de troupes:

(') Projet.
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Berne, le KU juin 1866.
Tit.,

II entre dans le sens et l'esprit de notre Systeme de defense de n'appeler, lorsqu'il

ne s'agit que de mises sur pied partielles pour occupations de frontieres, etc.,

que les jeunes soldats aples au service. Nous jugeons des lors convenable de faire

marcher les troupes avec leur force reglementaire pour le cas oü des levees

devraient avoir lieu pour une simple occupation de fronliere, de teile sorte qu'il soit

possible aux cantons de garder les hommes les plus ägös de l'ölite. II va sans dire

que les surnumöraires doiveni etre tenus prets, afin que l'on puisse en disposer ä

toute heure. C'est par ce moyen que pourra etre posce la base des depöts de

personnel, desquels en cas de guerre on pourra tirer un certain nombre de surnumöraires

destinös ä renforcer les corps et ä combler les vides.

Pour le cas de mises sur pied plus considerables, nous nous reservons de döterminer

le chiffre des surnumeraires ä laisser par les corps, tout comme aussi nous
devons nous reserver, dans le cas d'une mise sur pied de la reserve, de faire entrer

les hommes de depöt des balaillons d'elile respectifs dans ces balaillons de

reserve et de former les depöts des surnumöraires de la reserve de la meine
maniere que ce sera pralique pour l'elile.

Si la Confederalion devait se trouver dans la necessite d'appeler aussi les corps
de reserve et de landwehr, nous estimons devoir des ä present regier un point,
sur lequel il n'a existe jusqu'ä aujourd'hui aucune prescription: nous voulons

parier des cadres surnumöraires de reserve et de landwehr.

II est notoire que dans la plupart des cantons les corps qui comprennent ces

classes d'äge, et notamment parmi les officiers supörieurs et les sous-officiers,

comptenl une quantite de surnumeraires, tandis que les grades införieurs ne sont

souvent pas oecupös.

Cette circonstance a frequemment engage les cantons, lors de l'appel des corps,
ä licencier les officiers surnumöraires de grades superieurs el ä faire de nouveaux
choix pour combler les lacunes existant dans les grades införieurs. Nous n'avons

pas besoin de faire sentir combien. lors d'un cas serieux, un pareil Systeme serail

absurde, attendu qu'il aurait souvent pour effet d'öl'rminer precisement les meilleurs

cadres. Par consequent dans le cas d'une levöe de corps de reserve cl de

landwehr, il imporlerait de conserver en entier les cadres surnumeraires des grades

supörieurs, et de les employer, autant qu'il serait necessaire, aux fonctions des

cadres införieurs manquant. II va cie soi que les officiers conserveraienl les

attributions et la solde de leurs grades respectifs.

Eu egard ä ce qui precede, nons vous donnons les directions suivantes:

« 1° Les corps destinös ä de simples occupations de frontiere doivent arriver en

force reglementaire;

« 2° Les surnumöraires, les retardataires et les recrues exereees dans l'inler-
valle seront inscrits sur les contröles de döpöt speciaux. Ces hommes sonl destinös
ä former des depöts cantonaux et par des dispositions speciales ne seront pas

appeles sous les armes, mais mis de piquet et tenus prets pour le cas oü le Conseil

föderal ou le gönöral en chef voudrait en disposer, soit pour renforcer les corps
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d'un tanl pour cent de surnumeraires, soit pour former des depöts federaux, ele.

II sera remis aux divisionnaires respectifs, sur leur demande, une copie des

contröles de depöt, des corps places sous leurs ordres;

« 5° En cas de mises sur pied considörables il demeure reserve au Conseil

föderal ou au gönöral de fixer le chiffre du pour cent de surnumöraires ä placer

dans les corps;
« 4° Les officiers et sous-officiers surnumöraires de compagnies des corps de

la röserve et de la landwehr seront appeles avec leurs corps lors d'un service

föderal et recevront lous Ia solde de leur grade ;

« 5° Ces cadres surnumeraires auront ä faire le service qui leur sera assigne.

Par exemple s'il y a quatre capitaines de la möme compagnie, le plus ancien

fera le service de chef de compagnie, le second en anciennete celui de lieulenant,

et ainsi de suite;
« 6° II sera proeöde de la möme maniöre pour la formation du grand et du

pelit elat-major des balaillons, de far^on que, par exemple, un major surnumöraire

aura ä faire le service comme aide-major. »

En vous priant de prendre les mesures necessaires pour l'exöcution de ces

directions, nous vous recommandons de les mettre en pratique dejä ä l'occasion des

exercices d'instruction, el saisissons, ele.
Au nom du Conseil fedöral suisse:

Le Prösident de la Confödöration,
J.-M. Knüsel.

Le Chancelier de la Confödöration,
Schiess.

Le Conseil federal suisse ä tous les Etals confödörös.
Berne, le 25 juin 1866.

Chers et fidöles Conföderes,

Parmi les principales defectuosites que presente le materiel de l'armöe on peut
signaler celles de l'öquipement de corps de la landwehr. Dans plusieurs cantons

ce matöriel n'existe pas ou se trouve presque hors d'usage. II est cependant bien

evident que si la landwehr doit ölre mise ä la disposition de la Confederalion, il

importe que cette troupe soit pourvue du meine equipement de corps que les

troupes du contingent. L'ordonnance promulguee par le Conseil federal sur
Torganisation de la landwehr, du 5 juillet 1860 stalue aussi ä l'article 15 que les

ustensiles de cuisine sont repartis aux corps de la landwehr dans la meme

proportion qu'ils le sont aux troupes föderales et que Töquipement de corps est pareil
ä celui de Tarmee.

II est tout particulierement necessaire que la landwehr soit pourvue du malöriel
de sante, comme c'est le cas de Tarmee fedörale.

En appelant l'attention des cantons que cela concerne sur les lacunes considerables

qui existent ä ces divers egards, nous leur recommandons de vouer toule
leur sollicitude ä cet objel et notamment de fournir Töquipement de corps necessaire

aux bataillons qui sont deslinös ä former des brigades d'infanlerie.
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II nous sera agröable d'apprendre quelles mesures vous aurez prises dans le

but de satisfaire ä notre invitation, et que vous trouverez assuröment justifiees par
la gravite des circonstances.

Nous saisissons cette occasion de vous recommander, chers et fideles Confödörös,

avec nous, ä la protection divine.

Au nom du Conseil fedöral suisse:

Le President de la Confederation,
J.-M. Knüsel.

Le Vicc-Chancelier,
I. Kern-Germann.

Le departement militaire de la Confödöration suisse aux autoritös
militaires des cantons.

Rerne, le 25 juin 1866.
Tit.,

En vous röförant ä la circulaire du Conseil fedöral du 4 courant (chiffre 5), nous
avons Pavanlage de vous informer que Tadministralion föderale du materiel de

guerre a reussi ä etablir un instrument au moyen duquel la gradualion de la mire
pour l'emploi de la nouvelle munition peut elre etablie facilemenl pour les
carabines et les fusils de chasseurs.

Cet instrument offre ce grand avantage que les irregularites qui se produisent
en particulier dans la construction des carabines, n'ont aucune influence sur la
division de la mire; seulement il faut prendre garde ä ce que le guidon ait exac-
lement les dimensions reglementaires.

Aussitöt que Tadministrateur fedöral du malöriel de guerre possedera un nombre
süffisant de ces instruments il les fera parvenir aux arsenaux des cantons qui en
adresseront la demande.

Les arsenaux qui desirent acquörir un de ces instruments, pour le conserver
en propriete, recevront un modele qui pourra leur servir ä en reproduire des

exemplaires.
Enfin nous vous recommandons de pourvoir aussi promptement que possible

ä Texeculion de la nouvelle graduation des carabines et des fusils de chasseurs, et
ä cet effet nous vous prions de donner ä vos inlendanls d'arsenaux les ordres
nöcessaires.

Agröez, ele.

Le departement mililaire föderal aux officiers de Tötat-major
general, du gönie et de Tartillerie.

Berne, le SGjuin 1866.

Tit.,
Notre circulaire du 8 courant nous a amenö une teile quantitö de demandes

pour les chevaux de rögie que nous sommes dans Tobligalion de ne servir que
ceux des officiers qui se sont engages ä acheter des chevaux et ä en prendre
immediatement possession, ou ceux qui penvent encore se rösoudre ä noos faire des

demandes dans ce sens.
En consöquence la direclion de la rögie a rec,u l'ordre tt l'aulorisation de

commencer la vente des chevaux ä ceux de Messieurs les officiers que cela concerne
et ä la conlinuer jusqu'ä ce que le döpöt soit öpuisö.

Ceux de Messieurs les officiers de Tötat-major gönöral, du genie et de l'arlillerie

qui seraient dösireux de se procurer des chevaux voudront bien pour cela
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s'entendre, soit eux-memes, soil par fondös de pouvoirs, avec le directeur de la

regie, Monsieur le colonel de Linden, a Thoune, qui conviendra des prix et con-
clura les ventes sauf ralification finale du departement.

Agröez, etc.

Le departement militaire de la Confödöration suisse aux autoritös
militaires des cantons fournissant de la cavalerie.

Berne, le 28 juin 1866.
Tit.,

II arrive trop souvent que des guides ou des dragons se defont, sous un prö-
lexle ou sous un autre, des chevaux qu'ils ont dresse dans les cours d'inslruclion,
ce qui les fail plus tard revenir au service federal avec des chevaux non dresses.

C'est en raison de celte circonstance que le departement se voit dans la nöcessitö

de demander aux cantons fournissanl de la cavalerie de vouer plus que jamais
leur attention ä une tenue exaete des contröles des chevaux et surtout d'user de
tous les moyens que la loi met ä leur disposition et de toute leur influence pour
empöcher les guides et les dragons de vendre les chevaux qu'ils ont dresses.

Les circonstances au milieu desquelles nous nous trouvons actuellement et les
difficultös qui se ratlachent ä Tachat dans le pays des chevaux propres k la cavalerie

nous fönt une Obligation d'insister pour qu'il soil serieusement tenu compte
des recommandalions qui precedent.

Cela est d'aulant plus necessaire que la force des compagnies de cavalerie dont
Teffeclif est döjä fori reduit, ne doit pas ötre encore affaiblie par le fait des
chevaux inconvenient qui d'ailleurs pourrait avoir pour consequence plus grave de
faire perdre aux compagnies de cavalerie la valeur qu'elles doivent conserver surtout

pour un service de campagne.
Nous vous prions de bien vouloir en consöquence prendre les mesures necessaires

pour arriver ä ce resultat et nous saisissons cette occasion, lit., etc.
Le chef du döpartement militaire fedöral,

C. Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. — Promotions : INFANTERIE, elite. MM. Schmid, Alfred-Ulrich, k
Berthoud, 1« sous-lieutenant au bataillon n° 19; — Hermann, Jean, ä Berne, eapi-
taine au bataillon n° 43; — Kopp, Jean, k Niederbipp, lieutenant au bataillon no
43; — Vuagneux, Claude, ä Sonvillier, 1er sous-lieutenant au bataillon n° 62; —
Cuenat, Joseph-Henri, ä Porrentruy, lc sous-lieutenant au bataillon no 69; —
Schiesser, Alexandre, ä Berthoud, lieutenant de carabiniers ; — Finkbeiner, Charles,
ä Boezingen, ler sous-lieutenant de carabiniers.

Beserve. Bataillon n° 96: Triche, Sebastien, k Viques, capitaine; — Goffinet,
Jaques, k Buix, capitaine; — Gerster, Joseph,äLaufon, capitaine; — Clemengon,
Jean-Baptiste, k Rossemaison, capilaine; — Macker, Germam-Jules, k Delemont,
lieutenant; — Hofstetter, Abraham, ä Bellelay, lieutenant; — Schmidlin, Jean, k
Tavannes, lieutenant; — Ermel, Samuel, ä Grandval, ler sous lieutenant • —
Halbeisen, Joseph, k Laufon, I?r sous-lieutenant; — Girod, Henri-Louis, ä Pontenet,
I«"- sous-lieutenant.

Brevetes : Eggimann, Bodolphe, ä Thoune, 2<> sous-lieutenant de carabiniers;
— Herrmann, Joseph-Martin, ä Berne, 2e sous-lieutenant de carabiniers; — Houl-
mann, Alexandre-Jules-Ulysse, ä Beurnevaisin, 2« sous-lieutenant d'infanterie.

Fribourg. — Promotions et nominations : lo M. Egger, Louis, de et ä Fribourg,
aspirant de 2>ne classe, a ete nomme 2d sous-lieutenant de carabiniers d'eiite; —
2o M. le capitaine aide-major Wuilleret, Thöodore, de et ä Romont, a ötö promu
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